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Armee-societe

Amalgame inacceptable!

Monsieur Michel Crippa, directeur de l'Association suisse des transporteurs (ASTAG), par une lettre

adressee au ministre allemand des Transports, aurait tire dans le dos du Conseil federal, ä un moment

delicat des negociations entre l'Union europeenne et notre pays.

m. Div Philippe Zeller'

Nous ne jugerons pas. La
RMS se refuse ä debattre de
sujets d'actualite qui ne
concernent pas la defense generale.

Public* par des medias, le
contenu de cette missive de-
clenche l'ire de divers
milieux. Pour souligner le
caractere inconvenant cle la
demarche de M. Crippa, 24
Heures, par exemple, illustre
son article de la photo du
directeur de FASTAG en...
uniforme de brigadier
(general de brigade pour nos
lecteurs francais). Dans un
editorial de ce meme Journal,

M. Barrelet rappelle que
c'est par le president de la
Societe suisse des officiers
(SSO) que le scandale est
arrive.

II convient de denoncer
avec fermete que c'est moins

Michel Crij>pa qui est vise

par ces amalgames, intellec-
tuellement malhonnetes, que
l'armee de milice et
particulierement le corps des
officiers. En effet, le politiquement

convenable - ou
«politiquement correct» pour Celles

et ceux qui ne maitrisent
pas l'anglais - vise ä museler
la liberte d'expression des
citoyens dans l'exercice de leur
profession des lors qu'ils re-
vetent un commandement
ou une fonction militaire.
Lorsque, en outre, ils ont
rang d'officier general, on
juge de bonne guerre, facon
de viser l'armee en tant
qu'institution, de laisser
entendre (mais sans le dire ou
l'ecrire) que ces cadres ont
un devoir de reserve et d'o-
beissance envers le Conseil
federal qui les a promus.

Rappelons que devoir de
reserve et obeissance ä
l'autorite militaire* supreme - le
Conseil federal en temps de

paix - ne concernent les

citoyens que lorsqu'ils reve-
tent l'uniforme.

Si, au moment oü la RMS
d'avril sortira, Michel Crippa
avait ete contraint de demis-
sionner de la presidence de
la SSO, sous la pression con-
jugtiee de certains milieux
politiques et militaires, ce
serait un coup davantage porte
contre le Systeme militaire
de milice que contre la SSO.
Si tel devait etre le cas, la
liberte d'expression, dans ce

pays, ne serait plus toleree
qu'aux citoyens qui ne rem-
plissent plus ou pas leurs
obligations militaires.

Qui aura encore le courage

et l'abnegation necessaires,

ä la fois pour prendre
du grade et mener un combat

politiquement democratique?

Ph. Z.

'President de l'ARMS.

«MSN* 4-1998 43


	Amalgame inacceptable!

